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MOT DU PRESIDENT 

 

Chers collègues et amis, 

 

 Samedi 6 mai 2023 à 14 heures 

étaient conviés au local I.P.A de la 

provinciale à Charleroi (Dampremy) les 

membres ayant 40, 50 et 60 années 

d’affiliation à notre association. Le conseil 

d’administration de l’I.P.A. National ayant 

désigné les provinces pour la remise des 

cadeaux des années 2020, 2021, 2022 et 

2023, n’ayant pas été remis les années 

précitées, suite aux événements que nous 

connaissons. 

 

 Le comité provincial a souhaité, 

honorer les membres en offrant, après la 

remise des cadeaux le verre de l’amitié et 

ses amuse-gueules. Une après-midi 

magnifique, dans une bonne ambiance 

remplie de joie et de retrouvailles avec nos 

collègues. 

 

 La situation dans nos différentes 

activités se normalise et de nouvelles vous 

seront bientôt proposées. Nous 

comprimons au maximum les prix 

permettant ainsi à un grand nombre de nos 

membres de participer aux activités 

proposées. 

  

Sur présentation du conseil provincial de 

l’I.P.A. Hainaut A.S.B.L, le conseil National 

d’administration de l’I.P.A Belgique a 

décerné à Monsieur Marc COPPEE 1er 

Vice-Président, l’insigne en or de l’I.P.A. 

Nous lui réitérons toutes nos félicitations 

pour cette distinction bien méritée.    

   

 

A bientôt. 

SERVO PER AMIKECO. 

Emile AUBLY 

Président IPA Hainaut ASBL 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Président : Aubly Emile, Rue Defuisseaux 118, 6042 Lodelinsart  

Tél : 071 /70.10.32 Email : aubly@ipa-hainaut.be 

1er Vice-Président : Coppée Marc, rue des Gâtes 7, 6470 Sautin                                                       

Tél : 060/45.55.63 Email : coppee@ipa-hainaut.be 

2ème Vice-Président-Secrétaire : Brichet Guy, rue de la Cavée 8, 6500 Beaumont                           

Tél : 071/58.93.06 Email : brichet@ipa-hainaut.be   

Trésorier : Georges Marc, Rue de Neufvilles 425, 7063 SOIGNIES   

 Tél : 0473/82.09.52 Email : georges@ipa-hainaut.be 

COTISATION 2023 

La cotisation est fixée à 25 € pour les membres réguliers et de minimum 30 € 

pour les sympathisants à verser sur le compte BE35 0682 0907 4837   BIC : 

GKCCBEBB de l’IPA Hainaut ASBL 

MOT DU SECRETAIRE 

Chers Membres et Donateurs-sympathisants, 

 

Comme annoncé dans notre périodique de mars dernier, vous pourrez trouver 

dans celui-ci le calendrier prévisionnel complété pour le second semestre 

2023. De nombreux événements sont encore prévus tant dans les activités 

provinciales que régionales et nous espérons pouvoir vous y rencontrer 

nombreux. 

 

Notre tir amical avec l’I.P.A. Luxembourg Belge a eu lieu le 22 avril dernier et 

il a encore remporté un succès identique aux éditions antérieures. Un grand 

merci à nos membres et donateurs-sympathisants. 

 

Le 06 mai dernier, à l’initiative du Conseil d’administration et du Comité 

provincial de l’I.P.A. Hainaut A.S.B.L., nous avons été heureux d’accueillir nos 

membres et ayants droit à un souvenir pour leurs 60,50 et 40 années 

d’affiliation. Une trentaine de membres avait répondu à notre invitation et ils 

ont été fêtés comme il se doit. Plusieurs membres ne pouvant se déplacer 

pour diverses raisons se sont excusés. Nous ferons notre possible pour leur faire 

parvenir leur souvenir en remerciement de leur fidélité à l’I.P.A. 

 

D’ores et déjà, je vous souhaite de passer d’excellentes vacances.  

 

Amitiés I.P.A. 

« Servo Per Amikeco »  

 

 Guy BRICHET                                                                                    

 Secrétaire provincial 

Editeur responsable : AUBLY Emile Rue Defuisseaux 118 – 6042 Lodelinsart 

 



Calendrier IPA Hainaut ASBL 

 

3-06-23       Journée de pêche  Organisation IPA Provinciale  

10-06-23       Voyage à CAMBRAI  Organisation IPA Provinciale  

18-06-23       Banquet annuel    Organisation Régionale Charleroi  

24-09-23       Banquet annuel    Organisation Régionale Mons  

7-10-23       Bowling              Organisation Régionale Charleroi  

21-10-23       33ème Cochonnailles  Organisation IPA Provinciale  

4-11-23       Voyage en Champagne  Organisation IPA Provinciale   

25-11-23       Bowling SPIENNES     Organisation Régionale Mons  

01/12/23 au 
03/12/23 

      
Voyage de Noël Royal Palace 
(Alsace)  

Organisation Régionale Charleroi  

9-12-23       Voyage de Noël car  Organisation IPA Provinciale   

11/12/23 au 
17/12/23 

      Voyage de Noël MALTE  Organisation IPA Provinciale   

 

AVIS AUX MEMBRES ET DONATEURS SYMPATHISANTS (Nouveau) 

Il est rappelé à nos membres qu’il est toujours possible d’opter pour la domiciliation bancaire pour la 

perception de la cotisation annuelle. 

Pour ceux qui sont intéressés et qui ne l’ont déjà fait, il suffit de compléter, dater et signer le mandat ci-

dessous et de le transmettre par voie postale ou par mail au trésorier provincial. 

 

Pour les donateurs sympathisants, il a également 
été décidé de proposer ce service. La domiciliation 
n’est effective que pour le don de l’année suivant 
la date de signature du mandat. Elle est toujours 
révocable par simple demande au trésorier 
(courrier ou mail). Je,  soussigné (titulaire du compte à 

débiter) : 
 
……………………………………………………………….. 
 
Membre n°…………………/ Sympa n°………année : ……... 

autorise I.P.A. Province de Hainaut ASBL, à envoyer des 
instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre 

banque à débiter votre compte conformément aux instructions 
de I.P.A. Province de Hainaut ASBL  

(à compléter par l’IPA)     

en débitant le compte bancaire suivant : 

(IBAN)  BE        
De la banque : …………………………………………………………………………………. 
 

Fait à  : …………………………………………………….   
Date : //     

Signature : 

REFERENCE DOMICILIATION :  

 
NUMERO D’IDENTIFICATION DU CREANCIER : 
 
 
 

PRELEVEMENT : X RECURENT      UNIQUE  
 
Vous bénéficiez d’un droit de remboursement par votre 
banque selon les conditions décrites dans la convention que 
vous avez passée avec elle. Toute demande de 
remboursement doit être présentée dans les 8 semaines 
suivant la date de débit de votre compte. 

 

 

Ce document, est à adresser à GEORGES Marc, rue de Neufvilles, n°425 à 7063 SOIGNIES ; pour un gain de temps 

peut être envoyé par mail au format PDF à GEORGES Marc : georges@ipa-hainaut.be.   

 



 

 

 

                        Voyage de NOËL à MALTE  

 

Quand : Entre le 10 et 17 décembre 2023. 

 

Au programme : 
 

Logement **** à SLIEMA face à la forteresse de la valette. (chambre double ou single). 

 

Visites : LA VALETTE - Capitale de Malte.- MDINA - Forteresse et ancienne capitale.- GOZO - SLIEMA - 

MARSAXLOKK (?) 

 

Des marchés des Noël artisanaux en différents endroits : https://ohmyup.com/noel-a-malte/ 

Réservation : En versant un acompte de 350€ par personne avant le 31juillet 2023 sur le compte de la 

provinciale BE35 0682 0907 4837 avec la communication «Voyage de Noêl» à Malte » ainsi que votre nom et 

prénom, numéro de téléphone et adresse e-mail. 

Le nombre de participants est limité. 

NB: dès la première semaine de août nous pourrons avoir des précisions quant à la date précise du départ et 

retour (5 nuits sur place). 

Prix total : max: 1200,00€ par personne 

En cas d’annulation, la réservation de l’avion est NON remboursable. (visites et hôtel peuvent être annulés 

sans frais 15 jours avant le départ). 

Plus de précisions sur le programme après les inscriptions, il est trop tôt dans la saison pour connaître les 

horaires de vol. zicot@ipa-hainaut.be 

 

Formulaire d’inscription 

Je soussigné………………………  

Domicilié …………………………. 

n° Téléphone………………………….  

Email……………………..  

souhaite participer au voyage de Noël à MALTE. 

L’acompte de 350 € par personne sera versé sur le compte bancaire de la provinciale BE35 0682 0907 4837 

avec la communication «Voyage de Noêl» pour officialiser la réservation. 

 

A transmettre à : ZICOT Georges, 5 rue des écoles, 6280 ACOZ- zicot@ipa-hainaut.be 

 

Signature 

mailto:zicot@ipa-hainaut.be


 

INTERNATIONAL POLICE ASSOCIATION  

SECTION ROYALE BELGE  

PROVINCE DE HAINAUT A.S.B.L. 

 

DAMPREMY - SAMEDI 06 MAI 2023 – 1400 heures 

 

REMISE DES SOUVENIRS DES 40, 50 ET 60 ANNEES D’AFFILIATION A NOS AFFILIES. 

 

 

Comme mentionné au début de 

ce périodique, le Conseil 

d’administration et le Comité 

provincial de l’I.P.A. Section 

Royale Belge Province de 

Hainaut  A.S.B.L. ont eu le 

plaisir d’accueillir pas moins 

d’une trentaine de membres de 

notre province afin de les fêter et 

de leur remettre leur souvenir 

pour les nombreuses années 

d’affiliation, ceci pour les années 

2020, 2021 et 2022. 

Plusieurs membres se sont 

excusés car ils ne pouvaient  

assister à cette réception pour 

de multiples raisons. A l’issue de 

la remise des cadeaux, le verre 

de l’amitié et des amuse-gueules  

ont été offerts aux participants. 

 

Cette après-midi s’est passée dans une belle ambiance remplie de joie et de retrouvailles entre anciens 

collègues. 

                 



L’ensemble du comité provincial réitère ses très sincères félicitations à nos membres pour leur fidélité à 

notre association.  « Servo per Amikeco »                                                           

                     

Guy BRICHET 

                                                                                                                             

Secrétaire provincial 

 

Notre 5ème concours de tir . 

 

Le samedi 22.04.2023 s'est déroulé notre 5ème concours de tir à Mariembourg. 

Il s'agissait d'une organisation de l'International Police Association "HAINAUT -  LUXEMBOURG BELGE"
et du "CLUB DE TIR PINPIN"  

La journée se divisait en deux phases :   

Tout d'abord le tir :                                                          

- Tir réactif sur mise en situation (10 cartouches)  

- Tir rapide (10 carouches )  

- Tir de précision (5 cartouches)  

Ensuite suivait un barbecue (3  viandes , crudités , 

dessert ) et l'apéro était offert par l'organisation.  

Cette cinquième édition a encore rencontré un très vif 

succès et nous avons donc pu compter sur  38 tireurs 

et  80 participants au repas. 

C' est évidemment dans la bonne humeur et la 

convivialité que s'est clôturée cette sympathique journée après la remise des prix aux participants.  

Nous remercions toutes les personnes qui nous ont permis de réaliser ce concours , les membres des 

deux comités dans leurs tâches respectives , sans oublier nos indéfectibles moniteurs pour leur gentillesse 

et leur professionnalisme.                                                                                                   

 



Résultats du Concours de tir du 22/04/2023 
 

 Totaux 

Nom Prénom Arme personnelle 
  

Lange Guy 188 

Stassart Kateline 187 

Antoine Jean-Pierre 181 

André Ruddy 180 

Hainaut Olivier 173 

Ernotte Jacques 172 

Goessens Sébastien 146 

Mercier Philippe 146 

Leporcq Alain 136 

Poiron Olivier 134 

Robert Marc 131 

Magoge Michel 129 

Vlaminch Frank2 118 

Michiels Inez 116 

Soumoy Amaury 116 

 
 

 Totaux 

Nom Prénom Arme collective 
  

Theizen Nicolas 192 

Bauwens Jean-Pierre 178 

De Mulder Michel 176 

Delgouffe Michael 170 

Lamot André 161 

Gabrys Philippe 159 

Goessens Benoit 154 

Gokhan Adam 131 

Beugnies Eric 124 

Fissette Jean-Pierre 109 

Mutu Gheorghe 108 

Mascaux Jean Marc 107 

Mutu Carlos 104 

Buekens Fabrice 102 

Van Oosstenryck Michèle 98 

Favier Anne 95 

Briclet Pascal 92 

Maudoux Viviane 86 

Coppée Jennifer 80 

Virgo Jean-Paul 75 

Delgouffe Ruddy 72 

Dumont Christelle 58 

Paquet Joseph 42 
 



 

Beaumont  
 

 

 

Si Beaumont est devenue place forte, c’est par sa position géographique 

et stratégique : en effet, l’éperon rocheux et la rivière « la Hantes » 

constituaient l’atout primordial pour en faire une forteresse inexpugnable. 

C’est ainsi qu’au XIème siècle, la Comtesse Richilde fit ériger la célèbre Tour 

Salamandre et ses successeurs, au cours des siècles, entourèrent Beaumont 

d’une ceinture de 2400 mètres de remparts. 

 

 Au fil du temps, la Ville a 

conservé environ 1 km de 

remparts et quelques tours 

dont la Tour Salamandre qui 

accueille actuellement un 

musée et qui est accessible 

au public de juin à août ainsi 

que les week-ends en 

septembre et octobre 

(fermeture le lundi). 

Parfois appelée « Porte des 

Ardennes », Beaumont offre 

un paysage de transition 

entre les grandes plaines de 

Thudinie et les bocages de 

l’Avesnois.  

Clochers et maisons de 

pierres typiques de l’Entre-

Sambre-et-Meuse émergent 

des vallons et coteaux 

verdoyants  

« Ville de Beaumont, 

ville de malheur, 

Arrivés à midi, pendus 

à une heure. » 

 

 

 

 

 
 

 

Avec l’étroite collaboration de l’Office du 

Tourisme de Beaumont 

 Au pied des anciens remparts de la Ville, découvrez 

l’intimité de la superbe vallée de la Hantes, espace 

naturel protégé. Situé plein sud et à l’abri des murailles, 

on y découvre une faune et une flore typiques des sites 

secs et ensoleillés. 

Beaumont, c’est aussi une ville qui a accueilli moults 

personnages importants : Richilde, comtesse de 

Hainaut, les seigneurs de Croÿ, dont le célèbres Charles 

de Croÿ qui fit peindre à l’aquarelle toutes ses 

propriétés plus connues sous le nom de « miniatures », 

l’Empereur Charles Quint, Napoléon, les Princes de 

Caraman, … 

 Le folklore n’est pas oublié avec le Carnaval 

beaumontois et les célèbres fêtes médiévales 

quinquennales qui retracent la légende des Charles 

Quint et des 3 Auvergnats. 

Vous ne résisterez pas aux divers produits du terroir dont 

les fameux Macarons de Beaumont. Leur recette aurait 

été léguée aux dames beaumontoises par le cuisinier 

attitré de l’Empereur Napoléon le jour de son passage à 

Beaumont, la nuit du 14 au 15 juin 1815. 

Beaumont, un incontournable pour vos vacances ! 



 

 

La régionale de Charleroi 
organise le dimanche 18 juin 2023 à 12H00 

son banquet annuel  
Adresse du jour 

 Restaurant « Chez Charlotte » 
111 rue d’Oignies – B-6250 Aiseau 

Tel : 071/76 10 36  Web : www.traiteurcharlotte.be 
 

Le restaurant est accessible aux PMR 
 

Menu 

L’apéritif et ses mises en bouche froides et chaudes  
= 

Assiette folle 
= 

Scampis avec sauces au choix (piquante, à l’ail, curry coco) 
= 

Sorbet pomme (supplément Rhum spécial Charlotte + 2 € à payer sur place) 
 

Bavette de bœuf (échalotte ou champignon ou poivre) 

Où 
Bœuf sauce mauricienne 

Accompagnement : pomme de terre en robe des champs ou pâte 
Où 

Filet de bar sur peau aux petits légumes 
= 

Buffet de fromages 

= 

Le gâteau IPA 
= 

Le brésilien 

 

Les vins qui accompagneront ce repas sont 
Lou Magret 2020   Rouge (Grenache / Merlot) Lou Magret 2020   Blanc (Colombard/Sauvignon) 

                             Chevalier Alex Lichine 2021 Rosé (Cinsault) 
Boissons comprises (vins, eaux, softs, bières) pendant le repas jusqu’au café.  

(Bières spéciales, liqueurs et alcools non compris)   

 
En cette période de crise économique, le comité a décidé de proposer un menu à un prix 

démocratique par rapport au prix de l’an passé 
 

Le prix est fixé à 65 € pour les membres, épouses et enfants de plus de 12 ans vivant sous le même toit 

ainsi que les sympathisants. Pour les non-membres, le prix est fixé à 100 €.  
Animation musicale durant le repas par le DJ Daniel DARIAN  

 

Le formulaire d’inscriptions ci-dessous avec le choix de sauces et du plat principal est à faire parvenir 
obligatoirement par écrit ou mail  

au responsable de l’activité LOQUET Michel, 38 rue de Pont de Loup, 6240 Farciennes 
Tel : 071/304657     Mail : ipa.charleroi@gmail.com pour le vendredi 09 juin au plus tard.  

 

Le paiement est à effectuer pour cette même date sur le compte 
IPA Province de Hainaut ASBL – Régionale de Charleroi  

IBAN: BE15 0688 9552 3730 SWIFT ou BIC: GKCCBEBB 
Pas de paiement sur place                         Seul le paiement fera preuve d’inscription 

 

 

La Gazette IPA 
Régionale de Charleroi 

Juin 2023 
 

 

mailto:ipa.charleroi@gmail.com


Formulaire d’inscription au banquet annuel       dimanche 18 juin 2023 
 
 
Je soussigné ……………………………………… numéro membre / sympathisant ………… 
 
M’inscris pour le banquet.     
 
Je serai accompagné de ............ personne(s)  
 
Téléphone : ………………………............... GSM : ..........................................   
 
Adresse mail : ……………………………………………@…………………………... 
   
Je souhaiterais être dans la mesure des possibilités à la table de : …………………………………… 
 
Choix de sauces scampis : ...... X Piquante                     .... X à l’Ail                          …. X Curry Coco 
 
Choix du plat principal :        …. X Bavette (échalotte       …X Bavette (champignon) …X Bavette (poivre) 
 
                                             ..... X Bœuf (sauce mauricienne)  
 
              . … X Filet de bar sur peau 
 
Je verserai la somme de …………. € sur le compte de la régionale pour le 09 juin 2023 au plus tard.  
 
Seul mon paiement fera preuve d’inscription.  
 
Date :       Signature :                                                              
 

 
 
==================================================================== 

Visite de la base aérienne du 1er Wing Tactique à Florennes 
   

Le 18 avril dernier, 34 participants s’étaient donné rendez-vous chez Car-Club pour notre voyage à 
Florennes afin de visiter la base aérienne du 1er Wing tactique. 13 autres participants avaient choisi de 
nous rejoindre directement par leurs propres moyens au corps de garde de celle-ci.  
A l’entrée de la base, après contrôle de l’identité des participants, nous avons été pris en charge par deux 
adjudants super sympas et connaissant chacun bien leur métier. Nous avons fait le tour de la base et visité 
un hangar de maintenance et réparation de F16. Nous nous sommes ensuite dirigés vers le musée du 
Spitfire dédié au Col. LALLEMAND, 1er Cdt de la base de Florennes.  Dans le hangar attenant au musée, 
nous avons pu admirer des anciens avions du 1er Wing ainsi qu’un F16 et une partie du poste de pilotage 
qui a fait le plaisir de plusieurs participants en s’installant dedans. Nous avons ensuite été au mess de la 
base où un excellent repas nous a été servi. Lors de celui-ci, il nous a été signalé qu’une partie du montant 
demandé serait reversée au prochain Télévie. Excellente initiative de la part des militaires de la base. Le 
repas terminé, nous nous sommes dirigés vers un hangar d’armement où des explications sur les 
différentes bombes et roquettes nous ont été données par le deuxième adjudant (responsable armement). 
Petite photo souvenir au pied d’un F16 et direction vers les bureaux de la 1ere escadrille où travaille le 1er 
sergent HERMANS Amy, fille de notre secrétaire adjoint Marc. Dans la salle de briefing, cette sympathique 
jeune fille nous a commenté le fonctionnement de son escadrille. Avant de quitter cet endroit pour aller 
assister au décollage d’un F16, Marc, Carl et moi avons remis à notre « adjudant guide » un fanion 
souvenir de notre régionale. Direction ensuite vers la piste principale où il est prévu de voir décoller un F16.  
Quelle ne fut pas notre surprise de voir arriver non pas 1 mais 5 F16 qui allaient faire un exercice 
d’interception. (1 jouant l’ennemi et les 4 autres les intercepteurs). Bruyante et sensationnelle vision de voir 
tous ces avions décoller en post-combustion. La visite de la base étant terminée, nous avons remercié 
l’adjudant « armement » et pris la direction de l’abbaye de Maredsous. En ce lieu, la régionale a offert le 
verre de l’amitié qui pour la plupart était une chope de bière locale. Certains ont même profité de l’endroit 
pour quelques achats. Vers 18h15, nous avons repris la direction de Montignies sur Sambre. Tous les 
participants à cette journée ont remercié les organisateurs. Nous les remercions également pour leurs 
présences. Les photos de cette journée sont visibles sur notre site dans la rubrique Archives 2023.   
 

LOQUET Michel 



ATTENTION REMARQUE IMPORTANTE CONCERNANT LE VOYAGE EN ALSACE  
 

Notre ami sympathisant Raymond, patron de Car Club nous informe que, suite aux nombreuses 
demandes de réservations pendant cette période de marchés de Noël en Alsace, l’hôtel prévu pour 
ce voyage à savoir l’hôtel***restaurant ”Chez Jean’ à Saverne  www.chez-jean.com nous demande 
pour la fin juin le nombre de participants ainsi que le versement d’un acompte.  

Shopping de Noël en Alsace et dîner – spectacle au Royal Palace  
01 au 03 décembre 2023 

Ce programme est proposé en collaboration avec Car Club 
 

 

 

 

 Vincent Schneider 
 

Vendredi 01/12/23 : Montignies s/ Sambre – Nancy – Ingersheim 
 

07h00 : Départ du parking Car Club, 8 rue des Châteaux d’eau, 6061 Montignies s/ Sambre. 
 

07h45 : Prise en charge à Belgrade ancienne DIV ensuite direction Luxembourg (arrêt libre) puis 
direction Nancy. Repas de midi et temps libre sur la place Stanislas. Après celui-ci, départ vers 
notre hôtel *** restaurant « CHEZ JEAN » à Saverne. Installation dans les chambres, repas du 
soir (Choucroute, Munster, Sorbet arrosé) et nuitée. 

www.chez-jean.com 
 

Samedi 02/12/23 : Ingersheim – Mittelwihr – Ribeauvillé – Ingersheim 
 

Apres le petit-déjeuner, 08h30 : départ vers Mittelwihr pour la visite de la cave Schaller avec 
dégustation et possibilité d’achat. Nous prendrons ensuite la direction de Ribeauvillé pour le 
marché de Noël médiéval. Repas de midi et temps libre jusqu’à 17h30.  Retour vers notre hôtel, 
repas du soir (Tarte à l'oignon, Baeckeoffe, Fraisier) et nuitée. 
 

Dimanche 03/12/23 : Ingersheim – Kirwiller (Royal Palace) – Luxembourg ville 
 

Apres le petit-déjeuner, départ vers le Royal Palace à Kirwiller. Dans cet établissement, repas de 
midi au restaurant** « Le Versailles » et ensuite le spectacle. Directement après le spectacle, 
nous prendrons la direction du Luxembourg. Arrêt au marché de Noël de Luxembourg ville Nous 
reprendrons la route retour vers Belgrade et Montignies s/ Sambre avec un arrêt sur l’autoroute 
pour achats éventuels ...). 

Un seul autocar 50 places sera prévu  
 

Le prix sur base de 25 participants en chambre double sera fixé à 390 euros p/p pour les 
membres et sympathisants et à 420 euros p/p pour les non-membres. Supplément single : 48 €. 
Pour un enfant de moins de 12 ans partageant la chambre de 2 adultes le prix est fixé à 210 
euros.  
 

Ce prix comprend : Le transport en autocar de grand tourisme en « Séjour » (car et chauffeur sur 
place). 
- L’hébergement en chambre double en 1/2 pension : repas du soir (eau et vin compris) + petit-
déjeuner buffet.  
- Le repas (forfait boissons compris) et le spectacle au Royal Palace 
. Le pourboire au chauffeur. 
Ce prix ne comprend pas : tout ce qui n’est pas dans « le prix comprend » 

L’IPA se réserve le droit d’annuler si le nombre de participants inscrits est insuffisant à 25 personnes 

390 € 

http://www.chez-jean.com/
http://www.chez-jean.com/


ATTENTION 
 

Les inscriptions sont à faire parvenir par courrier ou mail au moyen du formulaire ci-après au secrétaire 
LOQUET Michel, 38 rue de Pont de Loup, 6240 Farciennes ou ipa.charleroi@gmail.com pour le 30 juin 
2023 au plus tard.  

 

Un acompte de 150 euros par personne devra être effectué pour cette date sur le compte bancaire de 

IPA Province de Hainaut ASBL – Régionale de Charleroi 

IBAN: BE15 0688 9552 3730  SWIFT ou BIC: GKCCBEBB 

Le solde devra être payé pour le 16 novembre 2023.  Seul le paiement fera preuve d'inscription 
Passé cette date, il ne sera fait aucun remboursement sauf « Garantie annulation » 

================================================================================= 
 

Formulaire d’inscription au voyage en Alsace et dîner – spectacle au Royal Palace  
01 au 03 décembre 2023 

 

Nom : …………………………………………….      Prénom : ………………………………………………… 
 

Adresse : ......................................................................................................................................................… 
 

N° membre I.P.A : ..............................................   Sympathisant : .......………………… 
 

Email : .....................................................................................@ .................................................................. 
 

Tél : ............/.................................................................... GSM : …………/……………………………………… 
 

Personne de contact à prévenir en cas d’incident : ……………………………….............................……. 
 

Tél : ………/………………………...................................   GSM : …………/……………………………………     
 

Je m'inscris pour le voyage en Alsace avec …......... personne (s)                   …... enfant(s) – de 12 ans 
 

Nom : .................................................................. Prénom : ..............................................................................  
 

Choix de chambre :   lit double (  )  lits TWIN : (  )  Single (  )   
 

Je verse l’acompte demandé de ……X150 € soit au total ………. Euros pour le 30 juin 2023 au plus tard 
sur le compte bancaire de la régionale de Charleroi et m’acquitterai du solde pour le 16 novembre 23.  
Je prends note que passé cette date, il ne sera fait aucun remboursement. 
 

Je suis intéressé par la « Garantie annulation » à 60 € par personne et verse le montant de celle-ci avec 
mon acompte.  OUI  NON (biffer la mention inutile) 
 

Date :           Signature : 
 
 
================================================================================= 

Petit rappel pour les distraits : les inscriptions, paiements des organisations 

régionales sont à faire parvenir aux adresses mentionnées sur les formulaires d’inscription 
et NON au secrétaire ou trésorier provincial et pour leur éviter un surcroit de travail et une perte 
de temps dans votre inscription. D’avance merci pour votre compréhension.   
 

 

AVIS AUX COLLECTIONNEURS 

Je mets en vente ma collection de coiffes de police et de voitures.  

Les personnes qui seraient intéressées par l’achat de l’une ou l’autre pièce peuvent me contacter afin d’en 

connaître le prix soit par téléphone, SMS ou mail.        

Tél : 071/ 30 46 57                       GSM : 0495/ 61 26 66                     Mail : miloquet47@gmail.com 

                LOQUET Michel 

mailto:ipa.charleroi@gmail.com


            
  

Dimanche 24 septembre 2023 dès 12H00 

Banquet annuel IPA Régionale de Mons 

Au « Le Ripaillons », rue Ropaix, 46, 7370 Dour 

Menu 
 

Vin d’honneur 
 

(Cava brut, cocktail sans alcool, softs, zakouskis) 

Repas 

Duo de saumon, fumé extra doux et en belle vue, toast grillé et fromage aux herbes 

Ou 

Assiette périgourdine, confit d’oignon framboisé 

= 

Risotto crémeux au parmesan, blanc de volaille et champignon brun 

Ou 

Filet de rouget et sa crème de chicon à la pancetta 

= 

Sorbet melon  

= 

Filet pur de porcelet des Ardennes à la moutarde, pomme dauphine 

Ou 

Suprême de pintadeau à l’orange, épinard et fagotin d’haricot 

= 

L’assiette garnie aux 5 fromages et ses accompagnements 

Ou 

Feuilleté de chèvre chaud 

= 

Le gâteau de la Régionale 

  
Boissons comprises : les vins, les softs, jupiler et café (Autres boissons non comprises) 

Le prix est fixé à 65 € pour les membres et sympathisants, les épouses et enfants de plus de 12 ans. 
 Pour les non-membres, le prix est fixé à 80 €.  

 

Animation musicale et boissons durant le repas. 
 

Les inscriptions avec le choix des plats sont à envoyer obligatoirement par mail. 
 

Mail : ipa@ipa-mons.be pour le 12 septembre 2023 au plus tard. 
 

Le paiement est à effectuer pour cette même date sur le compte : IPA Régionale de Mons : IBAN: BE59 0688 9552 3326 
 

Personne de contact : Motte Stephan 0499/840041 – Fleurquin Isabelle 0472/851682 – Lecomte Thierry 0476/733227 –  
     Motte Laurence 0472/551479 

 

 Seul le paiement fera preuve d’inscription 

mailto:ipa@ipa-mons.be


 

                       

Dans la revue précédente, la Provinciale I.P.A. HAINAUT vous offrait pour son 131ème   tirage,   

« Une baladeuse LED avec batterie externe avec 6 modes de fonctionnement » 

C’est le bulletin du membre I.P.A. MAGHE Jean-Marc n°32712 qui a été tiré. 

Le 2e lot, qui consiste en « Une horloge murale radio (avec thermo- et hygromètre) » qui a été gagné par 
le membre I.P.A. DECROES Etienne  n°35339 

                       

           Nos sincères félicitations à ces deux collègues I.P.A.  

                                                                                                                           

       Pour son 132ème tirage, nous vous proposons en premier lot : 

« Torche de jardin solaire, effet flamme, led longue durée » 

   Le deuxième lot consiste en :  

« Lampe à LED puissantes, 2 modes d’éclairage » 

   

  A TOUS BONNE CHANCE                        Nous avons reçu 23 bulletins 

BULLETIN à rentrer pour le 15 juillet 2023 

                 Règlement pour participer à ce 132eme tirage : 

  1)  Être membre ou sympathisant de l’I.P.A. Province de Hainaut – A.S.B.L. 

                 2)  De ne retourner qu’un seul bon de participation par membre. 

                 3)  D’accepter de faire paraître votre nom dans la revue suivante. 

  4)  De pouvoir vous déplacer pour venir chercher votre lot (S.V.P. un N° de téléphone). 

                  5)  Il ne sera donné de contre-valeur du lot gagnant. 

                6)  Les bulletins rentrés après la date seront sans valeur. 

                  7)  Les gagnants devront prendre contact et retirer leur lot dans les 30 jours. 

  8)  Pour participer il faut être EN ORDRE DE COTISATION.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 

I.P.A. Province de Hainaut A.S.B.L.        BULLETIN DE PARTICIPATION 

 

 Je soussigné ……….……………………………..…… membre I.P.A N°…….………… 

 

 Domicilié à  …………………………CP………….Rue……….……………….N°…..... 

 

 Téléphone :   ……..…/……………………. 

               désire participer au 132ème  tirage pour 

1/ -  

2/ -  

Bulletin à renvoyer pour le 15 juillet 2023, à  

AUBLY Émile, rue Defuisseaux, n°118 – 6042 Lodelinsart Tél : 071/70.10.32 – G.S.M : 0475/67.36.51 

Les gagnants doivent prendre contact pour retirer leur lot. 

Torche de jardin solaire, effet flamme, led longue durée 

Lampe à LED puissantes, 2 modes d’éclairage 



 

 

 

 

 

Solution du n°241  

 

 

Grille 242 
 

 

      

     

 

5 3 2 8 4 7 6 1 9 

7 4 1 2 9 6 5 8 3 

9 8 6 1 3 5 7 2 4 

4 7 8 3 6 2 9 5 1 

2 1 9 7 5 4 8 3 6 

6 5 3 9 1 8 4 7 2 

8 9 7 6 2 3 1 4 5 

1 2 5 4 7 9 3 6 8 

3 6 4 5 8 1 2 9 7 

2 6  9   1   

   2   7   

5    7   4  

 1  8     3 

 4 8    5 2  

6     5  7  

 2   1    4 

  3   8    

  4   9  1 5 

Remplissez chaque grille avec des chiffres    

de 1 à 9,     afin que chaque ligne, chaque 

colonne  et chaque bloc de 3 cases par 3 

contiennent tous les chiffres de 1 à 9 



LA CARTE DE MEMBRE RESTE LA PROPRIETE DE L’ASSOCIATION  
                      

 
 
 
 
 
 
 

          FORMULAIRE D’AFFILIATION 
                        A remplir en caractère d’imprimerie s.v.pl. 
 
 (*) Certificat de fidélité – (*) Demande de domiciliation - (*) nouveau membre –  

    (*) Ré-affiliation 
 

1.  Nom : …………………………………………………………………………………..... 

2.  Prénoms : ……………………………………………… ……………………………… 

3.  Lieu et date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………….  

4.  a)  Service de police :  Police Intégrée  Autre : ………………………………………………………………………… 

b) Zone de police, direction ou département : ……………………………………………………………………………… 

c) Date d’entrée en service : ……………………………………………………………………………………………………. 

d) Grade et/ou fonction : ………………………………………………………………………………………………………… 

 Si d’application, pensionné depuis le : ………………………………………………………………………………………… 

5.  Adresse : rue ………………………………………………………………………………………………..N°....……. bte …….. 

      Code postal :……….   Localité : ……………………………………………………………………………………… 

 TEL : ……………………………  GSM : ……………………………   E-mail : ………………………………………………… 

 6. Rôle linguistique :    Français      Néerlandais     Allemand     Autre : ……………………………………….. 

 7.  Quels sont vos sujets d’intérêts (hobbies) ? ………………………………………………………………………………….. 

 8. Voiture : Marque : ……………………………………… N° d’immatriculation : …………………………………………… 

 9. Avez-vous déjà été affilié ?    Non      Oui, numéro d’affiliation ?............................................................... 

 

 
Ce bulletin, est à adresser à GEORGES Marc, rue de Neufvilles, n°425 à 7063 SOIGNIES (*) pour un gain de temps peut 
être envoyé par mail au format PDF à GEORGES Marc : georges@ipa-hainaut.be.  Au moment de l’affiliation, je vire au 
compte bancaire BE35 0682 0907 4837   BIC GKCCBEBB de l’I.P.A. Province de Hainaut - ASBL, C/O GEORGES 
Marc à 7063 SOIGNIES, la cotisation annuelle de 25 € pour l’année 2023. 
 
Déclaration : je donne mon consentement : 
Je déclare avoir pris connaissance de la politique de confidentialité de l’IPA Province de Hainaut ASBL via  
le lien sur la page «politique de confidentialité »sur notre site internet www.ipa-hainaut.be ou dans la revue     Oui /Non 
Autorise que mes données figurant sur ce document soient utilisées uniquement dans le cadre de l’IPA.           Oui /Non 
Autorise que des photos prises dans le cadre d’activités IPA, sur lesquelles j’apparais peuvent être 
publiées dans la revue IPA, site IPA, ou réseaux sociaux IPA.  
En cas de refus, je m’engage à rappeler ce refus avant chaque activité                                                               Oui/ Non. 

Vos données seront conservées jusqu’à révocation de votre affiliation à l’IPA 
 
Fait à …………………………………. Le…………2023  Présenté par :  Nom : …………………………………………. 
(Lieu et date)        Numéro de membre I.P.A. : ………………  

(s)         (s)  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N.B. : La domiciliation sera effective pour la cotisation de l’année suivant celle de la demande. (*) Biffer les 

mentions inutiles.                                                                                                                                                                    9/11/2018 

INTERNATIONAL POLICE ASSOCIATION 

SECTION ROYALE BELGE 
Association Sans But Lucratif 

Secrétariat National 
2000 ANTWERPEN, Lange Nieuwstraat, 16/2 

TEL  03/232.24.59               FAX 03/226.48.49 

N° : …………………………………… 

Date d’entrée : …………………….. 

 

Visa trésorier : ……………………. 

National / Provincial: …………… 

Cash: ……………………………….. 

C.C.P.: ……………………………… 

 

CARTE DE MEMBRE 

Établie : …………………………….. 

Expédiée : ………………………….. 

Avec annexe(s) : …………………… 

…………………..      IPA insigne(s) 

…………………………….   vignette 

Je,  soussigné (titulaire du compte à débiter) : 
……………………………………………………………….. 
……………………………………………………………….. 

autorise I.P.A. Province de Hainaut ASBL, à envoyer des 
instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre 

banque à débiter votre compte conformément aux instructions 
de I.P.A. Province de Hainaut ASBL pour le numéro de membre 

(à compléter par l’IPA)   

en débitant le compte bancaire suivant : 

(IBAN)  BE        

(BIC)      Signature : 

Date : //     

 
 
 
 
 
 

BE14 000 0832305728 

REFERENCE DOMICILIATION :  

 
NUMERO D’IDENTIFICATION DU CREANCIER : 
 
 
 

PRELEVEMENT : X RECURENT      UNIQUE  
 
Vous bénéficiez d’un droit de remboursement par votre banque 
selon les conditions décrites dans la convention que vous avez 
passée avec elle. Toute demande de remboursement doit être 
présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de 
votre compte. 
 

 
 
 
 
 
 

http://www.ipa-hainaut.be/

